
Extrapolation: à échéance 2100, sur la base d’une 
augmentation d’un mètre du niveau de la mer, ce 
seraient 18.000 bâtiments ciblés, soit

18.000 bâtiments x 350.000€ = -6,3 milliards
(plus les infrastructures: routes établissements de 
santé…)


